
Revalorisation des retraites du régime général de 0,9%  
et du minimum vieillesse de 4,7 % 

à compter du 1er avril 2010 
 
 

Paris, le  31 mars 2010
 
 
 
En application du dispositif législatif, les retraites du régime général vont être revalorisées à
compter du 1er avril de 0,9 %. Outre les retraites personnelles, cette revalorisation concerne 
également les pensions de réversion.  
 
Le minimum vieillesse (ou ASPA : allocation de solidarité aux personnes âgées) est pour sa
part revalorisé de 4,7 %. 
 
Les retraités n’ont aucune démarche à effectuer, cette revalorisation est automatique sur la 
pension d’avril versée début mai.  
 
 
Pour rappel : les revalorisations des pensions de retraite et de réversion sont indexées sur
l’indice des prix à la consommation hors tabac.  
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Assurance Retraite : avec ses 17,2 millions de cotisants, l’Assurance Retraite est le premier régime
de retraite en France. Chaque mois, l’Assurance Retraite verse une pension personnelle ou de
réversion à 12,1 millions de retraités. 
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Les chiffres de l’Assurance Retraite au 1er avril 2010 

 
  Montants / an 

en euros 
 Montants / mois 

en euros 
 Pensions et rentes en cours : 
                                           coefficient 1,009 
 
- minimum contributif 
- minimum contributif majoré 
- majoration pour tierce personne 
- seuil du versement forfaitaire unique 
- majoration forfaitaire pour enfants 
- rente forfaitaire ROP 

  
 
 

7 147,75 
7 810,53 

12 460,37 
147,83 

 
            148,81 

  
 

 
595,64 
650,87 

1 038,36 
 

91,12 
12,40 

 Allocation veuvage 
- Montant 
- Plafond trimestriel de ressources 

    
570,21 

2 138,28 €/trimestre 
 Plafond de sécurité sociale au 1er janvier 2010  34 620,00 

 
 2 885,00 

 
 Pension de réversion minimum  3 222,64  268,55 

 
 Plafond de ressources pension de réversion au 01/01/2010 

Personne seule 
Ménage 

 

  
18 428,80 
29 486,08 

 

  
1 535,73 
2 457,17 

 
Plafond de ressources pour majoration de pension de 
réversion 

 2 421,60 
euros/trimestre 

 807,20 euros/mois

 Allocations du minimum 
- A.V.T.S. / Secours viager / AMF 
 
- Allocation de solidarité aux personnes âgées 

Personne seule 
Deux bénéficiaires dans le couple (marié, concubin, 
pacsé) 

 
- Limite de récupération des sommes versées au titre de 
  l’ASPA 

Personne seule 
Deux bénéficiaires dans le couple (marié, concubin, 
pacsé) 

 
- allocation supplémentaire 

Personne seule 
Couple marié 

 
- plafonds de ressources 

Personne seule 
          Couple (marié, concubin, pacsé) 

  
3 181,67 euros/an 

 
 

8 507,49 euros/an 
13 889,62 euros/an 

 
 

 
 

5 325,82 euros/an 
7 526,28 euros/an 

 
 
 

5 325,82 euros/an 
7 526,28 euros/an 

 
 

8 507,49 euros/an 
13 889,62 euros/an 

  
265,13 euros/mois

 
 

708,95 euros/mois
1 157,46 euros/mois

 
 
 
 
 
 
 
 
 

443,81 euros/mois
627,19 euros/mois

 
 

708,95 euros/mois
1 157,46 euros/mois

 
 Allocation supplémentaire d’invalidité 

Personne seule 
Couple marié 
 

 Plafonds de ressources 
Personne seule 
Couple (marié, concubin, pacsé) 

 

  
4 560,92 euros/an 
7 526,20 euros/an 

 
 

7 929,81 euros/an 
13 889,62 euros/an 

  
380,07 euros/mois
627,18 euros/mois

 
 

660,81 euros/mois
1 157,46 euros/mois

 Majoration conjoint à charge 
- Montant 
- Plafond de ressources 

  
609,80 euros/an 

7 897,69 euros/an 

  
50,81 euros/mois 
658,14 euros/mois 
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